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I. RAPPORT SEMESTRIEL D’ACTIVITE 

1 Activités de Mediawan SA – Evènements importants

1.1 Préparation du placement et de l’admission aux négociations sur le compartiment professionnel 
du marché règlementé Euronext Paris d’actions de préférence et de bons de souscription

La société Mediawan (la « Société ») a été constituée en date du 10 décembre 2015 sous forme de 
société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance par ses trois actionnaires fondateurs : 
M. Pierre-Antoine Capton1, M. Xaxier Niel2 et M. Matthieu Pigasse3.

La Société a été constituée dans l’objectif de réaliser, dans un délai de 24 mois à compter de 
l’admission aux négociations de ses Actions B (telles que définies ci-après), une opération 
d’acquisition(s), d’apport(s), de fusion(s), de prise(s) de participation ou toute autre opération 
d’effet équivalent ou similaire impliquant la Société et une ou plusieurs autres sociétés ou autres 
entités juridiques, portant sur des titres financiers, et notamment des titres de capital, ou sur des 
actifs (le « Rapprochement d’Entreprises » ou l’« Acquisition Initiale ») dans le domaine des 
médias et du divertissement.

Dans cette perspective, et afin de lever les fonds nécessaires à la réalisation d’un Rapprochement 
d’Entreprises, la Société a engagé au début de l’année 2016 divers travaux préparatoires en vue 
de :

 la réalisation d’un placement privé de titres financiers à émettre par la Société, en France et 
hors de France, auprès de certains investisseurs qualifiés ; et

 l’admission des titres financiers précités aux négociations sur le compartiment 
professionnel du marché règlementé Euronext Paris.

Dans ce cadre, l’Assemblée générale mixte des actionnaires de la Société a été convoquée en date 
du 7 avril 2016 (l’« Assemblée Générale Mixte ») afin d’adopter plusieurs décisions liées à la 
structure de gouvernance de la Société, à l’adaptation des statuts de la Société aux règles 
imposées par l’admission aux négociations de ses titres financiers sur un marché règlementé et à 
la mise en œuvre de plusieurs augmentations de capital.

En particulier, l’Assemblée Générale Mixte a décidé et délégué au Directoire le pouvoir de 
procéder à :

 l’émission d’actions de préférence stipulées rachetables (les « Actions B » ou « Actions de 
Préférence B ») assorties chacune d’un bon de souscription d’actions ordinaires de la 
Société rachetable (un « BSAR B » et, ensemble avec chaque Action B, une « ABSAR 
B ») à émettre au profit d’investisseurs qualifiés ; et

 la création (i) d’actions ordinaires assorties chacune d’un bon de souscription d’actions 
ordinaires de la Société rachetable (un « BSAR A » et, ensemble avec chaque action 
ordinaire, une « ABSAR A ») au profit des actionnaires fondateurs de la Société agissant 
au travers d’entités affiliées et (ii) d’actions de préférence (les « Actions A » ou « Actions 
de Préférence A ») par conversion de la totalité des actions ordinaires détenues par les 
actionnaires fondateurs de la Société au résultat de l’émission des ABSAR A.

                                                     

1 Agissant par l’intermédiaire de Groupe Troisième Œil, société à responsabilité limitée dont le capital est détenu à 100% par Pierre-Antoine 
Capton.
2 Agissant par l’intermédiaire de NJJ Presse, société par actions simplifiée dont le capital est indirectement détenu à 100% par Xavier Niel.
3 Agissant par l’intermédiaire de Les Nouvelles Edition Indépendante, société par actions simplifiée dont le capital est détenu à 99,89% par 
Matthieu Pigasse. 
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A la suite de la tenue de l’Assemblée Générale Mixte, la Société a publié un prospectus sous la 
forme d’un document unique visé par l’Autorité des marchés financiers en date du 11 avril 2016 
sous le numéro 16-132 (le « Prospectus ») pour les besoins de l’admission aux négociations sur 
le compartiment professionnel du marché règlementé Euronext Paris :

 des Actions B, 

 des BSAR B, et

 des actions ordinaires de la Société susceptibles de résulter de (i) la conversion 
automatique des Actions A et d’Actions B en cas de réalisation d’un Rapprochement 
d’Entreprises et (ii) l’exercice des BSAR A et des BSAR B, étant rappelé que les BSAR A 
et les BSAR B deviendront exerçables à compter de la date de réalisation d’un 
Rapprochement d’Entreprises, et ce pour une durée de cinq ans. 

L’admission aux négociations des Actions B4, des BSAR B5 ainsi que des actions ordinaires de la 
Société visées au paragraphe ci-dessus a été autorisée par une décision du Conseil 
d’administration d’Euronext S.A. en date du 11 avril 2016. 

1.2 Réalisation du placement des ABSAR B auprès d’investisseurs qualifiés en France et hors de 
France

Par un communiqué publié le 12 avril 2016, la Société a annoncé l’ouverture du placement des 
ABSAR B en France et hors de France, en ce compris aux Etats-Unis, auprès d’investisseurs 
qualifiés investissant habituellement dans le domaine des médias ou du divertissement et/ou
d’investisseurs qualifiés réunissant au moins deux des trois critères suivants, à savoir (i) un total 
du bilan égal ou supérieur à 20 millions d'euros, (ii) un chiffre d'affaires net ou des recettes nettes 
égaux(les) ou supérieur(e)s à 40 millions d'euros, et/ou (iii) des capitaux propres égaux ou 
supérieurs à 2 millions d'euros.

Par un communiqué publié le 20 avril 2016, la Société a annoncé le succès du placement des 
ABSAR B pour un montant total de 250.000.000 euros, ainsi que la clôture le même jour dudit 
placement. Dès sa clôture, sur la base des indications d’intérêts reçues au cours de la période de 
placement et conformément aux décisions de l’Assemblée Générale Mixte et aux pouvoirs qui lui 
ont été délégués par celle-ci, le Directoire de la Société s’est réuni en date du 20 avril 2016 afin 
de procéder :

 à l’émission d’un nombre de 25.000.000 ABSAR B au profit d’investisseurs qualifiés 
réunissant les caractéristiques visées ci-avant, à un prix de souscription unitaire de 10,00 
euros représentant une augmentation de capital d’un montant nominal de 250.000 euros et 
d’un montant total 250.000.000 euros, prime d’émission incluse ; et

 à l’émission d’un nombre de 594.315 ABSAR A au profit des trois actionnaires fondateurs 
de la Société, à un prix de souscription unitaire de 10,00 euros, représentant une 
augmentation de capital d’un montant nominal de 5.943,15 euros et d’un montant total de 
5.943.150 euros, prime d’émission incluse.

Le règlement-livraison des ABSAR B est intervenu le 22 avril 2016. A cette date, les BSAR B 
ont été détachés des Actions B et la négociation des Actions B et des BSAR B sur le 
compartiment professionnel du marché règlementé Euronext Paris s’est ouverte.

                                                     

4 Code mnémonique « MDWP » et code ISIN FR0013128881.
5 Code mnémonique « MDWPBS » et code ISIN FR0013128907.
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Simultanément à ce qui précède, le 22 avril 2016, les BSAR A ont été détachés des actions 
ordinaires composant les ABSAR A et la totalité des actions ordinaires détenues par les 
actionnaires fondateurs de la Société ont été converties en Actions A. 

1.3 Composition du capital social de Mediawan SA et déclaration de franchissement de seuil

A la date du présent rapport et depuis le 22 avril 2016, le capital social de la Société est composé 
comme suit :

Nombre total d’actions composant le 
capital social

Nombre total de droits de vote

31.280.815 actions dont :

 6.280.815 Actions A, et

 25.000.000 Actions B

31.280.815

Par ailleurs, depuis le 22 avril 2016, plusieurs déclarations de franchissement de seuils légaux et 
de participation ont été opérées auprès de l’Autorité des marchés financiers :

 Le 25 avril 2016, la société Sycomore Asset Management a déclaré avoir franchi à la 
hausse le 20 avril 2016 les seuils de 5%, 10% et 15% du capital et des droits de vote de la 
Société et détenir 17,58% du capital et des droits de vote de la Société ;

 Le 27 avril 2016, la société Pelham Long/Short Master Fund Ltd a déclaré avoir franchi à 
la hausse le 20 avril 2016 les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la Société et 
détenir 7,91% du capital et des droits de vote de la Société ;

 Le 27 avril 2016, la société Blue Mountain Capital Management LLC a déclaré avoir 
franchi à la hausse le 22 avril 2016 les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la 
Société et détenir 7,91% du capital et des droits de vote de la Société ;

 Le 28 avril 2016, la société JP Morgan Securities plc a déclaré avoir franchi à la hausse le 
22 avril 2016 les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la Société et détenir 5,99% 
du capital et des droits de vote de la Société ;

 Le 28 avril 2016, la société Schelcher Prince Gestion a déclaré avoir franchi à la hausse le 
20 avril 2016 les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la Société et détenir 6,39% 
du capital et des droits de vote de la Société ;

 Le 28 avril 2016, la société TD Asset Management Inc a déclaré avoir franchi à la hausse le 
22 avril 2016 les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la société et détenir 7,91% 
du capital et des droits de vote de la Société ;

 Le 29 avril 2016, par le biais de trois déclarations de participation distinctes, les sociétés 
Groupe Troisième Œil, NJJ Presse et Les Nouvelles Editions Indépendantes ont chacune 
déclaré détenir au 22 avril 2016 6,69% du capital et des droits de vote de la Société ;

 Le 3 mai 2016, la société JP Morgan GT Corporation a déclaré avoir franchi à la hausse le 
28 avril 2016 les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la Société et détenir 9,17% 
du capital et des droits de vote de la Société ;
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 Le 2 septembre 2016, la société Schelcher Prince Gestion a déclaré avoir franchi à la baisse 
le 1er septembre 2016 les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la Société et 
détenir 3,62% du capital et des droits de vote de la société ;

 le 5 septembre 2016, la société Amiral Gestion 1 a déclaré avoir franchi à la hausse le 
31 août 2016 les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la Société et détenir 5,52% 
du capital et des droits de vote de la Société ;

 le 23 septembre 2016, la société Amiral Gestion a déclaré avoir franchi à la hausse le 
16 septembre 2016 les seuils de 10% du capital et des droits de vote de la Société et détenir 
10,49% du capital et des droits de vote de la Société ;

 Le 28 septembre 2016, la société JP Morgan GT Corporation a déclaré avoir franchi à la 
baisse le 23 septembre 2016 les seuils de 5% du capital et des droits de vote de la Société et 
détenir 3,81% du capital et des droits de vote de la société.

1.4 Transfert d’une partie des fonds levés par la Société sur un Compte de Dépôt Sécurisé

La Société et Mme Cécile Cabanis, en sa qualité de membre indépendante du Conseil de 
surveillance au sens des dispositions du Code AFEP-MEDEF, tel qu’amendé (le « Code AFEP-
MEDEF), ont conclu avec Société Générale un contrat de dépôt en date du 21 avril 2016 afin de 
procéder à l’ouverture, dans les livres de Société Générale, d’un compte collectif sans solidarité 
active, ouvert à une pluralité de co-titulaires (« Compte de Dépôt Sécurisé »). 

Un montant de 250.000.000 euros a été placé sur le Compte de Dépôt Sécurisé, celui-ci 
correspondant à la somme :

 du produit net du placement des ABSAR B, diminué d’une somme de 1.000.000 euros 
visant à financer le fonds de roulement initial de la Société ;

 du prix de souscription des ABSAR A ; et

 du montant de certaines commissions bancaires différées.

Les sommes placées sur le Compte de Dépôt Sécurisé ne peuvent être libérées et utilisées qu’en 
cas de réalisation d’un Rapprochement d’Entreprises ou de liquidation de la Société, à l’exception 
(i) des intérêts générés par lesdites sommes dans la limite du montant des charges fiscales y 
afférentes et des frais de gestion du compte ainsi que (ii) du montant résiduel des intérêts, le cas 
échéant. 

En cas de réalisation d’un Rapprochement d’Entreprises ou de liquidation de la Société, les 
sommes placées sur le Compte de Dépôt Sécurisé ne peuvent être libérées que sur instruction 
conjointe du Président du Directoire de la Société et de Mme Cécile Cabanis, en sa qualité de 
membre indépendante du Conseil de surveillance au sens des dispositions du Code AFEP-
MEDEF.

Une description détaillée du contrat relatif au Compte de Dépôt Sécurisé figure dans la section 
« Material Contracts » du Prospectus.

1.5 Activité opérationnelle de la Société 

Au cours du premier semestre 2016, et consécutivement à la réalisation du placement privé 
international des ABSAR B et de l’admission des Actions B et des BSAR B aux négociations sur 
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le compartiment professionnel du marché règlementé Euronext Paris, l’activité de la Société s’est 
concentrée sur la recherche et l’identification d’opportunités de Rapprochement d’Entreprises.

A la date du présent rapport, la Société poursuit ses recherches d’opportunités de Rapprochement 
d’Entreprises. 

2 Résultats et structure financière de la Société

2.1 Résultats

Au 30 juin 2016, la Société n’a réalisé aucun chiffre d’affaires, son activité opérationnelle s’étant 
concentrée sur la recherche d’opportunités de Rapprochement d’Entreprises. 

Son résultat opérationnel est une perte de 213.000 euros correspondant à des charges externes du 
même montant générées par des coûts engagés sur la période relatifs à des honoraires de 
prestataires comptables et juridiques, de communication, ainsi qu’à des frais de déplacement liés 
à la recherche de cibles pour le Rapprochement d’Entreprises.

Le résultat net de la Société correspond à une perte nette de 215.000 euros.

2.2 Structure financière

Au 30 juin 2016, la Société dispose d’une trésorerie et d’équivalents de trésorerie d’un montant 
environ égal à 251.127.000 euros, correspondant principalement au produit de l’émission des 
ABSAR A et des ABSAR B, dont 250.000.000 euros ont été déposés sur le Compte de Dépôt 
Sécurisé.

Les créances « clients et autres débiteurs » de la Société s’élèvent à 450.000 euros et 
correspondent pour l’essentiel, à hauteur de 416.000 euros, au montant de la TVA déductible 
comptabilisée au 30 juin 2016.

Les capitaux propres de la Société s’élèvent à 251.069.000 euros. La Société dispose d’un capital 
social de 312.808,15 euros et environ 225.997.000 euros ont été inscrits en prime d’émission suite 
à la souscription des ABSAR A et des ABSAR B. 

La Société n’a contracté aucune dette financière significative. Ses dettes envers ses fournisseurs 
s’élèvent approximativement à 500.000 euros au 30 juin 2016, dont environ 263.000 euros 
correspondent à des factures de prestataires en instance de paiement et environ 237.000 euros 
correspondent à des frais engagés au titres des travaux réalisés à cette date par des prestataires 
extérieurs.

3 Investissements réalisés

La Société n’a réalisé aucun investissement au cours du premier semestre 2016. Tel qu’indiqué 
ci-avant, son activité opérationnelle s’est strictement limitée à la recherche et l’identification 
d’opportunités de Rapprochements d’Entreprises. 

4 Evénements importants survenus depuis la clôture

Néant.



8PAR-#21721767-v7

5 Facteurs de risques 

Les facteurs de risques afférents à la Société sont ceux décrits dans la section « Risk Factors » du
Prospectus visé par l’Autorité des marchés financiers en date du 11 avril 2016 et n’ont pas évolué 
significativement depuis cette date.

6 Transactions entre parties liées

Le lecteur est invité à se reporter à la note 8 de l’annexe aux comptes semestriels condensés qui 
sont inclus dans le présent rapport financier semestriel.

7 Perspectives et principales incertitudes pour les six mois restants de l’exercice

La Société entend poursuivre activement au second semestre 2016 la recherche et l’identification 
d’opportunités de Rapprochement d’Entreprises, conformément aux objectifs et procédures 
décrits dans le Prospectus. Il n’est toutefois pas certain que la Société sera en mesure d’identifier, 
négocier ou sélectionner une opportunité de Rapprochement d’Entreprises au cours de second 
semestre 2016, voire de réaliser un Rapprochement d’Entreprises au cours dudit semestre. 

Il est rappelé que la Société dispose d’un délai de 24 mois à compter de la date de règlement-
livraison des Actions B admises à la négociation sur le compartiment professionnel du marché 
règlementé Euronext Paris, soit jusqu’au 22 avril 2018, pour réaliser le Rapprochement 
d’Entreprises (la « Date Limite de Réalisation du Rapprochement d’Entreprises »). 
Conformément à ses statuts en vigueur, et sauf prorogation décidée dans les conditions prévues 
par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, la Société sera dissoute dans une 
période de trois mois à compter de la Date Limite de Réalisation du Rapprochement d’Entreprises 
en cas de non-réalisation d’un Rapprochement d’Entreprises au plus tard à ladite date. Les 
opérations de liquidation de la Société seront ensuite mises en œuvre dans les conditions prévues 
par ses statuts en vigueur, telles que présentées en détail dans le Prospectus. 
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II. COMPTES SEMESTRIELS CONDENSES
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III. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES



Rapport d’examen limité des Commissaires aux 
Comptes sur l’information financière semestrielle
2016

Grant Thornton

100, rue de Courcelles

75017 Paris

MEDIAWAN

Société anonyme

au capital de 312 808 € Mazars

16, rue Oberkampf 61, rue Henri Regnault

75011 Paris 92400 Courbevoie

Période du 1
er

janvier 2016 au 30 juin 2016



Rapport d’examen limité des commissaires aux 

comptes sur l’information financière semestrielle

2016

MEDIAWAN 

Période du 1er janvier 2016 au 30 juin 2016

Aux actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’Assemblée Générale et en 
application de l’article L.451-1-2 III du Code monétaire et financier, nous avons 
procédé à :

- l'examen limité des comptes semestriels consolidés résumés de la société 
MEDIAWAN relatifs à la période du 1er janvier au 30 juin 2016 tels qu'ils sont 
joints au présent rapport,

- la vérification des informations données dans le rapport semestriel d’activité.

Ces comptes semestriels consolidés résumés ont été établis sous la responsabilité 
du Directoire. Il nous appartient, sur la base de notre examen limité, d’exprimer 
notre conclusion sur ces comptes.

1. Conclusion sur les comptes



Grant Thornton

Mazars

MEDIAWAN

Période du 1er janvier 2016 au 30 juin 2016
Page 2 / 2

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France. Un examen limité consiste essentiellement à 
s’entretenir avec les membres de la direction en charge des aspects comptables et 
financiers et à mettre en œuvre des procédures analytiques. Ces travaux sont 
moins étendus que ceux requis pour un audit effectué selon les normes d’exercice
professionnel applicables en France. En conséquence, l’assurance que les 
comptes, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d’anomalies significatives 
obtenue dans le cadre d’un examen limité est une assurance modérée, moins 
élevée que celle obtenue dans le cadre d’un audit.

Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d'anomalies 
significatives de nature à remettre en cause la conformité des comptes semestriels
résumés avec la norme IAS 34 – norme du référentiel IFRS tel qu’adopté dans 
l’Union européenne relative à l’information financière intermédiaire.

2. Vérification spécifique

Nous avons également procédé à la vérification des informations données dans le 
rapport semestriel d’activité commentant les comptes semestriels résumés sur 
lesquels a porté notre examen limité.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance 
avec les comptes semestriels résumés.

Paris et Courbevoie, le 30 septembre 2016

Les Commissaires aux Comptes

              Grant Thornton      Mazars
Membre français de Grant Thornton International

Michel Dupin Laurent Bouby      Gilles Rainaut
      Partner Partner       Partner
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IV. ATTESTATION DU RESPONSABLE DU RAPPORT FINANCIER SEMESTRIEL

J'atteste, à ma connaissance, que les comptes condensés pour le semestre écoulé sont établis 
conformément aux normes comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de 
la situation financière et du résultat de la société, et que le rapport semestriel d'activité présente 
un tableau fidèle des événements importants survenus pendant les six premiers mois de 
l’exercice, de leur incidence sur les comptes, des principales transactions entre parties liées ainsi 
qu'une description des principaux risques et des principales incertitudes pour les six mois restants
de l'exercice. 

Pierre-Antoine Capton
Président du Directoire


